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1. Rappel des modalités de la concertation préalable 

Le pôle métropolitain a engagé la modification simplifiée n°1 du SCoT du Pays de Châteaulin en 2021 pour 

intégrer les évolutions apportées à la loi Littoral par la loi ELAN. Cette modification simplifiée est soumise à 

évaluation environnementale. Par conséquent, en application de l’article L. 103-2 du code de l’urbanisme, une 

concertation préalable avec le public doit être réalisée.  

Le conseil du pôle métropolitain du Pays de Brest a ainsi délibéré sur les modalités de concertation avec le public 

de la modification simplifiée n°1 du schéma de cohérence territoriale (SCoT) le 15 décembre 2021. 

Il a ainsi été prévu les modalités de concertation suivantes : 

- Mise à disposition du SCoT de la communauté de communes du Pays de Châteaulin et du Porzay 

actuellement en vigueur et d’une note explicative concernant les évolutions rendues nécessaires par la 

loi Elan en version papier aux sièges du Pôle Métropolitain du Pays de Brest et de la communauté de 

communes de Pleyben-Châteaulin-Porzay. 

Les remarques et observations du public pouvaient être transmises : 

- dans les registres papier mis à disposition aux sièges du Pôle métropolitain et de la communauté de 

communes de Pleyben-Châteaulin-Porzay ; 

 

- par courrier adressé au Pôle métropolitain du Pays de Brest (18, rue Jean Jaurès – BP 61321 -29213 

BREST Cedex 1) avec la mention « modification simplifiée du SCoT de la communauté de communes de 

Pleyben-Châteaulin-Porzay » ; 

 
- par mail (contact@pays-de-brest.fr) avec la mention « modification simplifiée du SCoT de la 

communauté de communes de Pleyben-Châteaulin-Porzay ». 

Le public a été informé de ces modalités de concertation par le biais des mesures de publicité de la délibération 

du 15 décembre 2021. Par ailleurs, le public a pu prendre connaissance des modalités de concertation sur le site 

internet du Pôle Métropolitain du Pays de Brest sur lequel a été mis en ligne la délibération du 15 décembre 

2021 (cf. page suivante). 

Conformément à cette délibération, le SCoT de la communauté de communes du Pays de Châteaulin et du Porzay 

actuellement en vigueur et une note explicative concernant les évolutions rendues nécessaires par la loi ELAN 

étaient consultables en version papier du 21 décembre 2021 au 12 mai 2022 aux sièges du pôle métropolitain du 

Pays de Brest et de la communauté de communes de Pleyben Châteaulin Porzay. 

Le public a pu faire part de ses remarques et observations : 

- dans les registres papier mis à disposition aux sièges du Pôle métropolitain du pôle métropolitain du 

Pays de Brest et de la communauté de communes de Pleyben Châteaulin Porzay. 

- par courrier adressé au Pôle métropolitain, 

- par mail (contact@pays-de-brest.fr). 

Voir en annexes : 

- la délibération du 15 décembre 2021 sur les modalités de la concertation préalable ; 

- l’annonce légale de la délibération précitée ; 

- la note explicative concernant les évolutions rendues nécessaires par la loi ELAN consultable par le 

public. 
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Communication sur le site du pôle métropolitain du Pays de Brest : 

Page d’accueil : 

 

Page d’actualité dédiée : 
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2. Bilan de la concertation préalable 

 Nombre d’observations 

Mail 2 

Courrier 0 

Registre du pôle métropolitain du Pays de Brest 0 

Registre de la communauté de communes de Pleyben Châteaulin Porzay 1 

Total 3 

Au total, 3 observations ont été émises lors de la concertation préalable sur le projet de modification simplifiée 

du SCoT : une remarque sur le registre de la communauté de communes de Pleyben Châteaulin Porzay, 

complétée par mail, et un mail. Ces remarques viennent de particuliers et demandent le classement en zone 

constructible de leurs parcelles.  

Ainsi M. ROGNANT demande le classement du secteur de Manoir Leuré sur la commune de St Nic en secteur déjà 

urbanisé ou son rattachement à l’agglomération de Pentrez une fois que la zone 1AU séparant les deux secteurs 

sera construite. Il demande également les dates de l’enquête publique liée à cette modification du SCoT. 

M. LE MAO demande à ce que ses parcelles, situées sur la commune de Plomodiern, passent d’un classement 

2AUc en 1AUc et s’interroge sur le rôle du SCoT dans ce classement. 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

La maitrise d’ouvrage a répondu aux deux remarques (voir en annexe) : 

- elle a indiqué à M. ROGNANT qu’elle espérait pouvoir mettre le dossier à disposition du public à 

l’automne 2022 et qu’une réunion publique sera normalement organisée à ce moment-là, si le contexte 

sanitaire le permet ; 

- elle a transmis des éléments d’explication à M. LE MAO sur le rôle du SCoT dans l’urbanisation des 

communes littorales et l’objectif de la procédure en cours de modification simplifiée. 

Les deux secteurs remontés ont été portés à connaissance du comité de pilotage du 21 mars 2022. Après examen, 

il s’avère qu’ils ne correspondent pas à l’ensemble des critères du SCoT (nombre de logements, densité, 

structuration…). Ils ne sont donc pas retenus comme agglomération, village ou secteur déjà urbanisé en tant que 

tel. 

La maitrise d’ouvrage rappelle par ailleurs que la délimitation des secteurs identifiés dans le projet de 

modification simplifiée sera faite dans un second temps dans le PLU intercommunal de la communauté de 

commune de Pleyben Châteaulin Porzay. En effet, le SCoT posera juste un point sur une carte, c’est le rôle du 

PLU de préciser l'enveloppe constructible et les extensions éventuelles. 
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3. Documents annexes 
 

a. La délibération sur les modalités de concertation préalable 

 

 



8 

 

 



9 

 

 



10 

 

 

 

 



11 

 

b. Annonce légale de la délibération du 15 décembre 2021 
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c. Notice explicative consultable par le public aux sièges du PMPB et de la CCPCP 
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d. Réponses aux remarques reçues lors de la concertation préalable 
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